	Question écrite de Madame Christine Defraigne à Madame Catherine Fonck, 

Ministre de la Santé, de l’enfance et de l’Aide à la jeunesse concernant un vaccin préventif contre le cancer du col de l’utérus


Madame la Ministre,

Depuis ce 2 novembre 2006, le premier vaccin préventif contre le cancer du col de l’utérus est sur le marché belge.

Ce 14 mai, le Conseil supérieur de la santé (CSS) a fait savoir qu’il recommandait la vaccination contre le papillomavirus humain (HPV), l’une des infections sexuellement transmissibles les plus fréquentes, contractée en général dans les cinq  années suivant le premier contact sexuel. Le HPV de types 16 et 18  est à l’origine d’environ 70 % des cancers du col utérin.

Le CSS recommande ainsi la vaccination d’une cohorte de fille d’une même année – entre l’âge de 10 et 13 ans -  selon les conditions actuellement d’application pour la vaccination des pré-adolescentes pour l’hépathite B.

Je remercie Madame la Ministre de m’indiquer :

1. Si il est dans son intention de suivre les recommandations du CSS et de vacciner toutes les jeunes filles entre 10 et 13 ans ? 

2. Ce vaccin sera-t-il obligatoire ? 

3. Dans l’affirmative, savez-vous à combien il reviendra pour chaque jeune fille, sachant que son coût est actuellement de l’ordre de 400 euros.

